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L’APCM demande au gouvernement  
le changement de l’assiette des cotisations sociales 

 
 
Les chambres de métiers et de l’artisanat et les 920 000 entreprises qu’elles 
représentent, attendent du nouveau gouvernement dont les orientations viennent d’être 
confortées par le vote des Français, qu’il propose des solutions efficaces pour alléger 
le coût du travail sur lequel repose l’essentiel de la solidarité. 
 
Depuis son origine, l’assiette du financement de la solidarité repose essentiellement sur les 
salaires. Cela conduit à faire prendre en charge par les entreprises, c'est-à-dire par le 
travail, l’essentiel du régime de protection sociale, avec toutes les conséquences sur l’emploi 
et la compétitivité.   
 
L’APCM souhaite la mise en place, dans la plus large concertation, du prélèvement sur 
d’autres assiettes et notamment de la TVA sociale. Ainsi,  comme l’ont fait les autres pays 
européens, la France pourra enfin débattre des conditions de la reconquête des marchés, 
du retour au plein emploi et de la croissance. 
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